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epuis la fin des années quatre vingt la
décentralisation, devenue inéluctable dans
notre pays suscite des craintes et des espoirs.
- Craintes car des disparités peuvent apparaître
entre territoires plus ou moins dynamiques et plus
ou moins riches.
- Espoirs car la décentralisation permet de valoriser les
ressources locales et de dynamiser l'économie et le
social grâce aux dynamisme des élus locaux et des
partenaires associatifs et socioprofessionnels.
Dans le Guillestrois, le débat est tranché.Notre
communauté de communes toute jeune (née le 1er
janvier 2001) a permis aux élus communautaires la
mise en place d'une structure de techniciens et
d'agents administratifs, pour porter des projets
locaux et améliorer les services rendus à la population.

Je suis un Président qui a l'immense chance d'animer
une équipe d'élus commuanutaires, dont les maires,
qui oeuvrent ensembles pour que le Guillestrois
avance. Le Conseiller Général,Marcel Cannat, participe
et soutien les initiatives communautaires.
Notre unité est la garantie d'un Guillestrois plus
fort à l'heure de la décentralisation et de la
compétition entre territoires.

Dans un délai inférieur à un an,la communauté de
communes aura son organigramme définitif et
calera plus précisément ses projets et domaines de
compétences en plein accord avec les communes.
La communauté de communes devra rapidement être
un outil de développement local dont la performance
sera un atout économique et social incontestable pour
réussir la " décentralisation locale ".

Pierre Eyméoud, 
Président de la communauté de communes du Guillestrois
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TEMPS
Le 10 février
2005, la com -
munauté de
communes a
eu l'honneur
d'accuei l l i r
M o n s i e u r
Joël T ixier ,
Préfet des
Hautes-Alpes, accomp agné de
Monsieur Christian Sogno Sous-
Préfet de  Briançon. 

Ayant à coeur de sensibiliser les
représentants de l'Etat aux projets du
Guillestrois, les élus de la commmunauté
de communes les ont accompagnés ce
10 février, à la découverte de l'action
communautaire.
Par cette belle journée ensoleillée, le
convoi, formé des 8 maires, du Préfet et
du Sous-Préfet a sillonné le Guillestrois ;
programme chargé, représentatif des
projets en cours :
- future gendarmerie au rond point du
Queyras
- abattoir 
-logement des saisonniers à Vars
Sainte-Marie
- déchetterie (confluent Guil/Durance)
- fontaine pétrifiante de Réotier
- sports d'eaux vives à Saint-Clément
Sur chaque dossier, les techniciens
experts ont guidé la visite avec brio. Le
Préfet et le Sous-Préfet ont pu constater
les résultats de la solidarite et de la
concertation intercommunale.
Le Président de la communauté de
communes a souligné les enjeux de
chaque projet tout au long du parcours.
Conclusion du Préfet : "sachez que
vous trouverez l'aide et le soutien que
vous pouvez attendre des services de
l'Etat". Le message est donc bien
passé, la communauté de communes
s'appuiera avec enthousiasme sur les
experts de l'Etat pour faire avancer le
territoire du Guillestrois.

La CCG inv i te
le  Préfet

Le 30 septembre 2004 les
Communautés de communes du
Guillestrois, du Queyras, du
Briançonnais et des Ecrins ont signé à
l'unanimité la Charte de Pays. A son
tour , le Contrat de Pays est approuvé
le 22 décembre 2004, p ar la commu -
nauté de communes du Guillestrois.

Par le Contrat d’Objectif de Pays, l'Etat et
les collectivités s'engagent à mettre en
œuvre des actions communes de
développement du territoire.

Le Pays du Grand Briançonnais,
qu’est-ce que c’est ? 

C'est le territoire de montagne du nord des
Hautes-Alpes qui regroupe le Guillestrois,  le
Queyras, l'Argentiérois et le Briançonnais.
Sa population partage le même mode de
vie. Ainsi le pays porte un projet de dévelop-
pement commun et cohérent.

A quoi ça sert de s’organiser en Pays ? 

Trouver l'échelle pertinente pour
élaborer des solutions aux problèmes
des collectivités suppose la possibilité
de se fédérer et se concerter. C'est ce
que le pays met en place. 

Un financement spécifique est dégagé
pour les actions réalisées dans le cadre
du Pays, elles portent sur :
-l'agriculture
-le tourisme et les stations de ski
-la culture
-la petite enfance
-la santé 
-les transports 
-la filière bois/énergie
-la gestion globale des déchets

Les porteurs de projets sont des personnes
morales, privées ou publiques. Pour être
examiné en commission, le projet doit
concerner l'ensemble du territoire du
pays.

Contact : Claire Barnéoud,
pays@briancon.com 

Pays du Grand Briançonnais,des Ecrins
au Queyras : un contrat de Pays validé

Ce qui distingue un Pays 

d'une communauté de communes 

Une communauté de communes est une collectivité

locale, une personne morale. Le Pays est un

“territoire de projet”, il rassemble les acteurs

autour de problématiques où l'échelle communale

ou communautaire n'est pas satisfaisante.

Une communauté de communes peut porter des

projets dans le cadre du Pays (ex : étude de mise

aux normes de l'abattoir). Cela signifie que le projet

concerne le territoire du Pays et pas seulement la

communauté de communes. Des financements

spécifiques sont en jeu sur ces projets.

Pour mieux servir les intérêts du Guillestrois, la communauté de communes
met à plat depuis quelques mois son fonctionnement interne.

L'union fait la force. Née le 1er janvier 2001, la communauté de communes a démontré la vérité de
l'adage populaire. 4 ans ont passé, de nombreux projets, des services multiples aux habitants ont vu le
jour ou se sont étoffés. Pour échapper à une crise de croissance programmée, les élus ont choisi de
doter la CCG d'une organisation clairement structurée et pérenne. Les équipes se rassemblent autour
de leur nouvelle Directrice générale des services, Karine Mazzia - Winczura.
Très pratiquement, il s'agit d'accroitre l'efficacité et la lisibilité de l'action communautaire :
des outils de travail modernisés, un organigramme refondu vont soutenir le travail des élus
sur le développement économique et l'aménagement du territoire. Ceux ci souhaitent rapprocher
la communauté de communes des habitants par une communication efficace et régulière. Cette lettre
d’information nouvelle version en est une preuve. L'intercommunalité prendra son essor dans les
prochaines années, les élus sont fermement décidés à aborder les défis à venir, bien outillés.

D u  c h a n g e m e n t  à  l a  c o m  c o m  . . .

Visite de l’abattoir

Pays du Grand
Briançonnais, des
Ecrins au Queyras
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Depuis sa création, la communauté de
communes améliore, crée,
renouvelle les infrastructures
d'assainissement. La compé-
tence “collecte de eaux usées”
appartient aux communes ; pour
le reste, de nombreuses stations
d'épuration (STEP) s'érigent sur
tout le Guillestrois. Aujourd'hui,
95 % de la population dispose
d'un raccordement sur une
STEP. 
La communauté de communes
propose donc de prendre du
recul et d'identifier les axes de
travail pour ses services et pour
les municipalités sur les 10 prochaines
années.

L'étude permettra de dégager , d'ici
l'été 2005, un Schéma Directeur
d'Assainissement qui ét ablira sur le
moyen et long terme la politique inter -
communale d'assainissement dont les
préoccup ations sont de :

Garantir à la population présente et à
venir des solutions durables pour l'évacuation
et le traitement des eaux usées,

Respecter le milieu naturel en préservant
les ressources en eaux souterraines  et
superficielles,

Assurer le meilleur compromis économique,
S'inscrire en harmonie

avec la législation

Le cabinet SIEE procède
à un zonage du territoire
des communes en  fonction
des solutions techniques
les mieux adaptées à la
gestion des eaux usées :
assainissement non collectif
(fosses septiques) ou
assainissement collectif
(réseaux d'assainissement et
station d'épuration).

Les premières conclusions font état d'une
intrusion d'eaux claires parasites (sources,
eaux de pluie…). Ces eaux non polluées
perturbent le fonctionnement des stations
d'épuration. 

Les coûts de l'assainissement assumés
par les usagers se décomposent en coût
de collecte du à la commune et coût de
transfert et de traitement, du à la communauté
de communes. Les eaux parasites augmentent
le cout global, en gonflant le débit traité. 
Ainsi les investissements réalisés par les
communes vont optimiser le coût des sta-
tions d’épuration.

L'année 2004 a été marquée par l'absence
d'un Directeur des services pendant 7
mois et la prise en compte du risque
d'inondation sur le périmètre de la
déchetterie. Ainsi les chiffres 2004 font
apparaître une non réalisation, en
fonctionnement comme en investis-
sement ; certains projets étant retardés.
Les services aux habitants (personnes
agées, jeunesse, école de musique, salle
multimédia, déchetteries, cadastre infor-
matisé, collecte et traitement des ordures
ménagères, ... ) se sont déroulés de façon
satisfaisante. Côté travaux, des sentiers de
randonnée pédestre et à VTT ont vu le
jour, exposés dans des topoguides mis en
vente. Les investissements concernant les
ordures ménagères et l'assainissement
touchent les conteneurs semi-enterrés, la
communication autour du tri sélectif, les
stations d’épuration de Réotier et Saint-
Clément, et les études sur le devenir des
installations existantes.
Globalement pour 100 euros ver -
sés p ar le contribuable, la
Communauté de communes a
rajouté 339 Euros ( 190 Euros de
fonctionnement et 148 Euros
d'investissement).

Elaboration d'un Schéma
Directeur d'Assainissement : 
le choix d'une stratégie

Juin 2004. La Communauté de communes p asse commande d'un diagnostic
sur les infrastructures de collecte, de transfert et de traitement des effluent s. 
Communes concernées : Guillestre, V ars, Risoul, Saint-Crépin, Eygliers et
Mont-Dauphin (S t-Clément et Réotier ont déjà leurs Schémas Directeurs). 

Test à la fumée permettant de
vérifier l’état du réseau

VOTE DU COMPTE
ADMINISTRATIF

Le pôle Natura se trouve désormaisdans des nouveaux locaux à la CaserneCampana, au dessus de la mairie.  

Les élus de la communauté de communes initientune réflexion sur la structuration des sitesNatura 2000. Un souci permanent de lisibilitéet d'efficacité les guide dans leurs propositions. C'est ainsi qu'est née l'idée d'un réseau : unemise en réseau de tous les sites Natura duDépartement permettrait d'avoir notammentune gestion globale des sites, de minimiserles coûts et de se rapprocher de l'échelonlocal avec des chargés de missions à dispositiondes élus, des associations, des agriculteurspour le montage des dossiers de subventions,le suivi et la coordination des travaux.

Pour animer ce réseau, véritable tête de pont,le pôle Natura 2000, localisé à Mont-Dauphin,est géré par Marie-Hélène Bride. La démarche se révèle efficace, avec lasignature des premiers contrats de la RégionPACA sur Saint-Crépin et Mont-Dauphin, etleur accompagnement par une médiationenvironnementale.

Contact : Marie-Hélène Bride 
polenatura@wanadoo.fr

Natura
2000 
s’installe 
à Mont-
Dauphin.

Les directives européennes s'imposent au Guillestrois. Les stations d'épuration de Vars et
Guillestre doivent impérativement être modifiées.
Un traitement aux UV sur Guillestre éliminera les bactéries résiduelles.
Un étage biologique sur Vars réduira conséquemment la pollution du Chagne
Ces 2 mesures permettront la poursuite sereine du développement économique du Guillestrois. 

M i s e  a u x  n o r m e s  d e s  s t a t i o n s  d ’ é p u r a t i o n  d e  G u i l l e s t r e  e t  V a r s

Le circuit des eaux usées
Urbanisme et 
assainisse-
ment

Un des premiers
enjeux du Schéma
Directeur
d’Assainissement
est le développement
urbanistique. 
La mise à disposition
de nouveaux terrains
constructibles, 
d'aménagements
touristiques,
d'implantations
économiques est
conditionnée à la
capacité de 3



Le SIG nous permet de superposer le Plan
Cadastral Informatisé à une image de type ortho -

photographie (photographie aérienne).

* le fichier liens lots/locaux avec le fichier
des propriétés bâties ;
* le répertoire informatisé des voies et
lieux-dits (FANTOIR). 

Ce projet a pour but :
"Le suivi de l'instruction des demandes
d'autorisation d'occupations du sol (per-
mis de construire, permis de démolir,
déclaration de travaux, certificats d'urba-
nisme, coupes d'arbres, terrains de cam-
ping et stationnement de caravanes)
- La consultation automatisée du cadastre
pour les services de la Communauté de
Communes, avec la possibilité à partir du
plan cadastrale numérique d'afficher à
l'écran les fiches d'informations relatives
à une parcelle cadastrale (cf article 2).
"L'édition pour les services de la
Communauté de Commune pour contac-
ter par courrier les propriétaires fonciers
dans des opérations concernant l'urba-
nisme, les bâtiments, la voirie, ma circula-
tion, la sécurité, les transports, le foncier
ou l'économie, les espaces verts, le patri-
moine, l'eau, l'assainissement, la gestion
des déchets, les sports, les activités cultu-
relles.
"La communication d'informations,
concernant une parcelle ou un proprié-
taire, extrait de la documentation du droit
des sols ou cadastral, sous réserve que
les informations se rapporte à la propriété
immobilière.
Les informations communiquées ne doi-
vent pas être utilisées à des fins politique,
électorale ou commerciale. 

ARTICLE 2
Les informations nominatives traités
concernent :
"Les propriétaires de biens immobiliers
(noms, prénoms, date et lieu de nais-
sance, numéro communal de proprié-
taire, activité, code indivision, code
démembrement)
"Les habitations, locaux commerciaux,
locaux communs d'immeuble et dépen-
dances (adresse, année de construction,

DECISION

Le PRESIDENT,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela -
tive à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,
Vu le décret n° 78-774 du 17 juillet 1978
modifié par les décrets n° 78-1223 du 28
décembre 1978 et n° 79-421 du 30 mai
1979 et n° 80-1030 du 18 décembre
1980, 
Vu les articles L.135 B et R.135B-1 et sui-
vants du Livre des procédures fiscales,
Vu la délibération du Conseil
Communautaire du 19 avril 2001, don-
nant délégation au Président 
Vu la convention DGI du 17 juin 2002
définissant les prestations réciproques
fournies par la DGI et la Communauté de
Communes dans le cadre de la constitu-
tion et de la mise à jour de la couche
cadastrale de la banque de données ter-
ritoriales (BDT) élaborée par la
Communauté de Communes, et les
conditions d'usage et diffusion des don-
nées de la couche cadastrale de la BDT,
Vu l'accord relatif à la transmission de
fichiers fiscaux passé avec la direction
départementale des services fiscaux,
Vu l'avis de la Commission nationale de
l'informatique et des libertés n° 875745 en
date du 02 février 2004.

Décide : 

ARTICLE 1
Il est créé par la Communauté de
Communes du GUILLESTROIS un traite-
ment automatique d'informations nomina-
tives pour permettre la mise en place d'un
Système d'Information Géographique
(SIG) sur l'ensemble du territoire inter-
communal. Ce SIG utilise notamment :
* le fichier des propriétaires 
* le fichier des propriétés non bâties ;
* le fichier des propriétés bâties ;
* le fichier PDL/lots avec les fichiers des
propriétés bâties et/ou non bâties ;

catégorie, affectation et occupation du
local, activité commerciale, nombre,
affectation et surface des pièces, coeffi-
cient d'entretien, de situation et d'ascen-
seur, valeur locative, nombre de parking
privatifs, imposition de la taxe profession-
nelle, et la taxe d'enlèvement des ordures
ménagères).
"Les parcelles cadastrales (adresses,
surfaces, référence cadastrale, zone du
POS, COS, zone d 'aménagement dif-
féré, servitudes administratives, histori-
que, lots, nature et sous nature des cultu-
res).
Les informations cadastrales sont mises
à jour chaque année à partir des informa-
tions fournies par le Centre des Impôts
Fonciers.

ARTICLE 3
Les destinataires de ces informations
sont :
"Les services de la Communauté de
Communes avec les finalités indiquées
dans l'article 1.
"Toute personne intéressée, pour les ren-
seignements cadastraux et le droit des
sols, dans les conditions définies par l'ar-
ticle 1.

ARTICLE 4
Le droit d'accès prévu par l'article 34 de la
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s'exerce
auprès des services de la Communauté
de Communes du GUILLESTROIS.

ARTICLE 5
Monsieur le Président  de la
Communauté de Communes du GUIL-
LESTROIS est chargé de l'exécution de
la présente décision, qui sera publiée en
communauté de communes, dans le bul-
letin de la communauté de communes et
dans la presse locale et/ou le Journal
Officiel.

A GUILLESTRE, le 20 juin 2004
Le Président, 
Pierre EYMEOUD

ACTE REGLEMENTAIRE RELATIF à la MISE EN ŒUVRE d'un SYSTEME d'INFORMA TION
GEOGRAPHIQUE dans les SER VICES de la COMMUNAUTE de COMMUNES du GUILLESTROIS

(Communes adhérentes : EYGLIERS, GUILLESTRE, MONTDAUPHIN, REOTIER, RISOUL, SAINT CLEMENT, SAINT CREPIN et VARS)

Depuis Juillet 2004, le

Plan Cadastral

Informatisé " communal "

est consultable dans

chacune des mairies de

la communauté de

communes. 

Ceci grâce à 

l'installation d'un

Système d'Information

Géographique (SIG)

Chaque Mairie tient à votre disposition
un plan cadastral sur ordinateur .

Numérisée, référencée, alimentée par des
informations concrètes, la superposition des
photos aériennes du Guillestrois et du
découpage parcellaire est consultable sur
écran.
Cette prouesse technique est possible
grâce au système d'information géographique
(SIG) mis en place par la communauté de
communes.

Les informations disponibles : les superficies
des parcelles, leurs localisations, qui est
destinataire de l'avis d'imposition, le
périmètre, etc… (Les données sur les
changements depuis 2003 seront intégrées
durant l’été 2005.)
L'outil informatique liste à votre
demande et affiche toutes ces informations
instantanément.

Un agent communal, spécialement
formé par la CCG vous accompagne
dans la consultaion des données. 

Si vous avez besoin d'informations
nominatives, le personnel communal
vous demandera de  parapher une
décharge concernant l'utilisation de ces
information.

SIG : des cartes pour visualiser et analyser le foncier du Guillestrois

Syst ème d’information Géographique

A V R I L

23 avril :
le service jeunesse

organise un concert
à l’auberge
de jeunesse

première
semaine d’avril : fin
de la 1ère tranche

des travaux de
débroussaillage sur

Saint-Crépin et
Mont-Dauphin

Conseil com-
munautaire : 4ème

jeudi du mois

Source : direction générale des Impôts – cadastre. Droits réservés - © IGN 2000

" Copie et reproduction interdite" 

Rendez vous dès aujourd'hui, dans votre
mairie pour obtenir des informations sur
vos parcelles, en utilisant votre nom de
famille, votre numéro de propriétaire,
l'accès à la voie ou encore à partir de vos
locaux.
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Une 
rénovation à l’étude

PROJETS

M A I
J U I N

J U I L L E T

Conseil 
communautaire : 

4ème jeudi du mois

Semaine départementale
d’information sur 

le tri des déchet s : 
du 30 mai au 4 juin

9 mai : 
fête de l’Europe 

28 mai : 
Concert gratuit “Guitare
et orchestre” à Vars au
Centre Oecuménique

Fête de la musique : 
21 juin ; 

animations avec l’école 
de musique

Rendu du
Schéma Directeur
d’Assainissement

Sur la commune
de Réotier : réalisation

des réseaux de transfert
des eaux usées vers la
station épuration 

Mise à jour des
données cadastrales

informatisées dans 
chaque commune

Sports d’eau-vive :
réalisation d’aires d’embarquement

sur le Guil et la Durance et
construction d’un sanitaire à

Saint-Crépin

La Communauté de Communes
s'implique fortement depuis plus
de sept ans dans la structuration

de la filière viande.
Elle a accompagné la création de
groupements de
producteurs, et la
mise en place de
filières de valorisation
locale qui permettent la
réalisation pour les
éleveurs d'une plus
value significative.
L'abattoir de Guillestre
est l'outil central de cette
démarche. Il favorise un
partenariat rapproché
entre les éleveurs et les
bouchers de notre territoire.

De plus, la gestion au plus juste de l'abattoir
permet aux bouchers, qui ont fait le choix
d'un approvisionnement de proximité, de se
démarquer tout en bénéficiant d'un coût de
revient comparable à un approvisionnement
en cheville.

Depuis 2002, face à l'évolution des
contraintes réglement aires et aux
exigences du marché, élus et profes -
sionnels ont pris conscience de la
nécessité de rénover l'abattoir de
Guillestre afin de doter le nord du
département des Hautes Alpes d'un
abattoir unique aux normes européennes. 

L'Association de l'agneau Guil et Durance
regroupe 25 éleveurs ovins des cantons du
Guillestrois, de l'Embrunais, du Queyras et de
l'Argentièrois.

L'Association des éleveurs bovins 04 - 05
regroupe 86 éleveurs bovins et 16 acheteurs
dont la SICA de l'abattoir de Guillestre.

La SICA de l'abattoir de Guillestre a commer-
cialisé, en 2004, 3210 agneaux sous la marque
Guil et Durance et plus de 200 bovins dont 158
sous la marque Patur'Alp. 

La valorisation sous la marque Guil et Durance
permet aux éleveurs de réaliser une plus value
de 0.45 € / kg carcasse par rapport à une com-
mercialisation sur les autres circuits départemen-
taux (coopératives, négociants). 

La valorisation sous la marque Patur'Alp per-
met aux éleveurs bovins de réaliser une plus
value moyenne de 0.20 € / kg carcasse.

En 2004, 3650 agneaux et 581 bovins ont été
abattus à l'abattoir de Guillestre avec un tonnage
de 212 tonnes.

Le tonnage prévisionnel sur l'outil aux normes
CEE est évalué à 290 tonnes (étude ADIV).

Le coût prévisionnel de la mise aux normes
est estimé à 560 000 €.

Avis aux utilisateurs du dépôt réfrigéré de cadavres d'animaux.

L'APPORT DE CADAVRES DE BOVINS, Y COMPRIS DE VEAUX DANS CE DEPOT EST INTERDIT.
Vous devez vous adresser à la société POINT sas (téléphone répondeur 04 76 75 49 12) chargée du SERVICE

PUBLIC D'EQUARRISSAGE pour que l'enlèvement du bovin se fasse dans l'élevage.

IMPORTANT : Le Document d'identification du bovin devra impérativement être remis au moment 
de l'enlèvement, à l'agent de la société d'équarrissage.

LES CADAVRES D'ANIMAUX DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE DEPOSES DANS LES BACS PREVUS A CET EFFET.

La Communauté de Communes du Guillestrois, gestionnaire du caisson, a déjà fait l'objet d'une mise en
demeure* de la part du Préfet relative à l'hygiène et au respect des règles de fonctionnement du caisson.

Des désinfections régulières du caisson sont effectuées.

Néanmoins en cas de non discipline des usagers, la désinfection et le passage de l'équarisseur ne seront plus
assurés et le dépôt réfrigéré de cadavres pourra être fermé et retiré de manière définitive !

* Mise en demeure par arrêté préfectoral en date du 24 juin 2004

A
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Une étude de faisabilité du projet, menée par la
communauté de communes, en partenariat
avec les 5 autres communautés de communes

du nord du département a été
confiée au cabinet ADIV
depuis novembre 2004.
Un premier comité de
pilotage (le 11/01/2005) a
validé la faisabilité technique
de la mise aux normes.
Un second comité (le
24/02/2005) a permis
de définir les conditions
financières et économi-
ques pour la réussite du
projet. Une troisième

réunion devra définir un échéan-
cier pour la mobilisation des différents
partenaires financiers et opérateurs
et préciser le volet juridique du dossier.
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PO RTR A I TS
Une retraite bien méritée attend deux de nos salariés de la communauté de communes : Mireille Argence et Jeannette Faure.
Toutes deux sont aides à domicile auprès des personnes âgées du canton de Guillestre depuis de nombreuses années, nous
les avons rencontrées pour leur demander ce qu'elles retenaient de leurs années p assées dans ce travail. 

Entrée à la Communauté
de Communes comme aide
à domicile en 1981, Mireille
Argence a été embauchée
pour couvrir le secteur de St
Crépin, souvent dans des
conditions éprouvantes.
Sans permis de conduire,
elle s'est toujours débrouil-
lée à pied ou à vélo pour répondre présente auprès des person-
nes âgées.
Dotée d'un caractère souple , " Il faut s'adapter aux gens, il ne
faut pas s'imposer ", Mireille a su apporter durant ces nombreuses
années un "rayon de soleil " chez "ses " personnes âgées.
Malgré les difficultés d'un travail qu'elle estime insuffisamment
reconnu, nul doute qu'elle a semé autour elle beaucoup de
chaleur. Nombreux sont ceux qui garderont de son passage
dans leur vie de merveilleux souvenirs.

Des recrutements sont en cours pour reprendre le travail réalisé par Jeannette et Mireille.
Ce sont des personnes comme elles, compétentes, disponibles, chaleureuses qui permettent le maintien à domicile de nos ainés.
C'est un service phare de la communauté de communes du Guillestrois.

Les élus de la CCG souhaitent les remercier pour tout le travail accompli; ils soulignent tout particulièrement leur dévouement, 
leur assiduité, les qualités humaines dont elles ont fait preuve dans ce travail difficile et parfois ingrat.

Sur leur passage, le Guil et ses affluents
modèlent l'espace. Parfois dévastateurs,
parfois généreux, sollicités pour
les activités sportives ou ludiques,
mis en valeur ou utilisés comme
déversoir des eaux usées ... 
Le Parc Naturel Régional du
Queyras englobe la majeure
partie du bassin versant du
Guil. De sa naissance au
confluent Guil - Durance, le
Guil fera l'objet d'une gestion concertée
grâce au contrat de rivière.

de la déchetterie
(en prévision du
risque d'inondation)

l'aménagement des sites
d'eaux vives (meilleure gestion des sites)

la station d’épuration de Vars

Tous ces projets seront finalisés pendant la
durée du contrat, avant fin 2009.

Contrat de rivière : 
le Guil, de la source à la Durance

Ménager, entretenir, développer les
ressources offertes par le
cours d'eau et ses
affluents. Respecter un
équilibre entre le milieu naturel
et les besoins humains.
Sur de telles orientations se batissent des
plans d'action muris en concertation. 
La cohérence de la démarche permet des
financements spécifiques par les partenaires
réguliers des collectivités (Conseil Régional,
Conseil Général, Agence de l’eau, Etat, ...)

La communauté de
communes est por-
teuse de plusieurs
projets inscrits au
contrat de rivière : 

le Schéma Directeur
d’Assainissement,
évoqué précédemment

(améliorer la qualité des eaux superficielles)
la construction d'une digue en amont

contact service d’aide à domicile : Gisèle Barou - 04 92 45 36 61

Jeannette Faure travaille dans le service
d'aide à domicile depuis 1993. 
Très mobile, elle parcourt le
Guillestrois, qu'il pleuve, neige ou
vente... Rien ne la détourne de son
devoir professionnel, pas même les
routes enneigées qu'elle redoute.
Des souvenirs, elle en a engrangés,
des moments difficiles et aussi des
moments de partage avec les anciens,

de leur culture, de leur savoir.
Jeannette nous explique qu'une

intervention réussie passe par la discrétion, le
dévouement et le respect mutuel.
Elle attend tout de même sa retraite comme un
repos bien mérité et espère en profiter pour voyager.

La volonté de gérer d’une façon globale
les cours d’eau a amené les élus du
Queyras et du Guillestrois à créer un
comité de rivière présidé par Pierre
Eyméoud pour bâtir un contrat de rivière,
premier à exister dans le département
des Hautes-Alpes : il a été signé le 22
mars 2005 par la Communauté de com -
munes et les communes du Guillestrois
faisant partie du bassin versant du Guil.

communes du Guillestrois
faisant partie du bassin 

versant du Guil.
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Jeannette Faure

Joyeuse retraite !

6



PA R O L E

PARTENARIAT

Chaque commune dispose d'un panneau
d'affichage spécialement dédié à la
jeunesse, composé de deux parties.
Il affiche les infos du service jeunesse
et celles des associations concernées
par la jeunesse.

Découvrer vite l’endroit où il est
installé :
> Guillestre : jardin de la plantation
> Eygliers : abris bus de l’école de la gare
> Saint-Crépin : place de la boulangerie
> Réotier : près de l’école
> Saint-Clément : abris-bus de l’école  
> Mont-Dauphin : jardin d’enfants
> Risoul :  abris-bus de la mairie
> Vars : près de la poste (à côté de la 

cabine téléphonique)

Débroussaillage à 
Saint-Crépin et Mont-Dauphin 

Dans le cadre de Natura 2000, les travaux
de débroussaillage de la zone du cône
du Merdannel à Saint-Crépin débute-
ront prochainement. 
Ce débroussaillage permettra :
-  de prévenir les risques d’incendie
notamment pour la sauvegarde des
Génévriers thurifères.
-  de mettre en valeur cette zone définie

Trois types de travaux, inscrits dans le contrat Montagne, vont être réalisés en

partenariat avec les communes de Saint-Crépin et Saint-Clément sur Durance : 

1/ Réalisation d’un stade d’eau-vive à Saint-Clément/Durance
2/ l’aménagement d’aires d’embarquement sur le Guil et la Durance
3/ la construction d’un sanitaire au niveau du pont de Chanteloube à Saint-Crépin.

d’intérêt communautaire (site Steppique
Durancien et Queyrassin) 
- d’améliorer l’aspect paysager :
fermeture du milieu par les pins
sylvestre, les arbustes de type
églantiers, argousiers… 
- à long terme, une activité pastorale
pourra se redévelopper sur la zone.

-------
4 ha seront également débroussaillés
sur la commune de Mont-Dauphin.

Monsieur Jallut, quel est votre rôle à
la communauté de communes du
Guillestrois ?
Je suis Vice-Président  et également membre
du bureau, composé du Président, des
Vice-Président et des maires des communes.

Quelles responsabilités avez-vous
dans les commissions ?
Je suis responsable de la commission
finances. Cette commission à un rôle très
important puisqu'elle est un groupe de
réflexion, de proposition et aussi d'auto-
contrôle du bon fonctionnement des finances
de la communauté de communes. Elle
chiffre quel coût aura telle ou telle décision
politique et chaque proposition d'actions
est accompagnée d'estimations.  Un temps
fort est ainsi attribué à chaque début
d'année pour la préparation des budgets. 
Cette commission est un outil de décision pour le
bureau concernant la gestion courante.

Quels sont pour vous les apport s de
la communauté de communes pour les
communes du Guillestrois ? 
Je considère qu'il y a 2 volets : 
L'un professionnel : du fait des transferts de
compétences, la communauté de communes
gère beaucoup mieux certains services que si

c'était à la charge de la
commune seule. 
L'autre volet concerne
le lieu de rencontres et
d'échanges qu'a permis
la communauté de
communes entre ses
membres. Je pense que la notion de
communauté n'est pas un vain mot. La
communauté de communes représente
davantage que le traitement de tâches
professionnelles, c'est aussi un état d'esprit
qui fait disparaître " l'esprit de clocher ".
Plus qu'à une commune, les citoyens ont
de plus en plus le sentiment d'appartenir à
une communauté.  Des liens, des intérêts
communs existent et cela débouche plutôt
sur une idée de coopération, de complé-
mentarité, d'échanges de bons procédés
que sur des anciennes rivalités. Je
considère que cela a été un des bien-
faits de la communauté de communes. 

Cela est évident que l'existence de la com-
munauté de communes est positive pour la
commune de Guillestre. Elle a tout d'abord
permis de resserrer les liens entre
Guillestre et les communes voisines. Et
concrètement, elle apporte bien sûr ses
conseils et ses compétences  pour certains
projets en maîtrise d'ouvrage mandatée. 

Vos priorités dans
les actions : quelles
sont les réalisations
futures de la commu -
nauté de communes
qui vous tiennent le
plus à cœur ?

Si on parle de Guillestre, aujourd'hui les
priorités sont de s'équiper en bâtiments
publics pour assurer des services et aménager
les voies routières pour des déplacements
plus fluides. Pour nos projets communaux,
nous incluons les liens privilégiés que nous
avons avec nos voisins qui nous donnent
des droits et des devoirs. Parmi les bâtiments
publics nous pouvons prendre l'exemple de
la crêche, projet réalisé avec l'aide des
compétences de la communauté de
communes.  Cette crèche de 40 places
est un investissement lourd mais prévu
pour une existence sur le long terme, qui
devrait accueillir non seulement les enfants
des Guillestrins mais aussi certains du
Guillestrois. Etant donné l'importance du
projet, la communauté de communes a
accepté d'être maître d'ouvrage délégué. A
la suite de cette réalisation, la commune
pourra s'attaquer à la rénovation du groupe
scolaire. 
Concernant la communauté de communes,
la priorité serait de la doter d'un bâtiment qui
rassemble l'ensemble des services. 

Armand Jallut,
maire de
Guillestre, 
Vice-Président de
la Commuanuté
de communes

JJ EEUUNNEESSSSEE
Aménagement pour les sport s d’eau-vive : 
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PRATIQUE
Le Cursus : 

Dès l’école primaire, les enfants sont
éveillés au plaisir de jouer et d'écouter.
Rythme, sonorités, harmonies leur
sont présentés sous forme de jeux et
d'apprentissages ludiques par l'intervenant
musical de la communauté de communes,
Jean Jacques Larribal.

À l'école de musique, une classe
d'initiation musicale et la chorale
répètent cette démarche de façon plus
systématique : l'élève peut ainsi choisir
son instrument de façon libre et volontaire.

Ensuite, l'évolution dépend des goûts de
chacun :

entreprendre un cursus complet pour
valider des diplômes au niveau
départemental. 

intégrer une formation sous forme
d'ateliers instrumentaux, après un
premier cycle d'étude.

LL ’ é c o l e  d e  M’ é c o l e  d e  M uu ss ii qq uu ee

pendant le 1er cycle, l'élève peut
emprunter son instrument à l'école.

l'élève peut avoir systématiquement
une pratique instrumentale collective
sous forme de petits ensembles ou
orchestre.

l'élève dispose d'un accompagnateur
pour classes instrumentales, toute l'année.

l'élève peut commencer
son apprentissage jeune

grâce à une classe
d'initiation musicale et la

chorale
l'élève peut se présenter

à des examens de
niveaux départemental
et national.

dès la  prochaine rentrée,
l'élève pourra utiliser du
matériel informatique
avec l'aide d'un inter-
venant spécialistes des

nouvelles technologies
(sonorisation, prise de

son...). 
Une station multimédia per-

mettra de travailler sur l'écoute
de CD et DVD musicaux.
Enfin, tous les habitants du

Guillestrois, tout au long de l'année,
bénéficient de manifestations culturelles
à l'intérieur et à l'extérieur de l'école
(stage de musique, spectacles..).

La présence de professeurs
territoriaux qualifiés permet aux

élèves de 3ème cycle de présenter
des examens au niveau national

Les élus ont choisi d'offrir aux jeunes
et moins jeunes une ouverture sur la
musique grace à la mise en place
d'une école de musique. Celle ci pro -
pose aux habit ants du Guillestrois un
enseignement  de qualité, ouvert sur
les différentes pratiques musicales.

Les inscriptions sont possibles à partir
de 5 ans. 

L'effort de la communauté de
communes permet à
470 habit ants de
cotoyer ou 
pratiquer 
la musique. 
(88 élèves à
l'école de musique,
382 scolaires touchés
par les actions de 
sensibilisation musicale)

Les disciplines
enseignées :

- cours généraux de
formation musicale
- trompette, cor, tuba
- flûte, clarinette, saxophone
- percussion, batterie
- piano, guitare
- pratiques collectives : orchestre à vent,
musique de chambre, combo…

Permanence d’ouverture le mercredi
de 10h à 12h et de 14h à 18h

Contact : 04 92 45 18 55 /
ccg-musique@guil.net

Une permanence est
assurée chaque mois les 1er et
3ème mercredis du mois sauf

pendant les périodes de
vacances scolaires

Où ? à la Tour d’Eygliers à
Guillestre, avec Lucile.

Vous pourrez lui parler de tout et
de rien mais aussi de vos envies,
de vos projets ( ex : organisation

d’un stage de plongée, 
sorties découvertes, etc...) 

cont act : 

Lucile Smorag

Tel : 04 92 45 00 53 ou 06 24 91 51 00

ccg-jeunesse@guil.net

Espace multimédia : la Remise

Les “plus” de l'école

Petit sondage pour la nouvelle 
programmation de la Remise 
(à déposer à la CCG ou dans votre mairie)

>> Vous êtes interessés
par des formations sur :

recherches sur internet,
création site web
photo
video
comprendre le 

fonctionnement de l'ordinateur
autres logiciels
faire des recherches

d’emploi en ligne, 
remplir des formalités en

ligne
autres : ..........................

UNE DATE A RETENIR :

le 28 mai à Vars au centre

œcuménique : Concert gratuit 

" Guitare et orchestre "

J E U N E S S E
- I N F O S -

Vous habitez :  
Eygliers Guillestre MtDauphin Réotier Risoul St-Clément St-Crépin Vars

>> Vous avez un ordinateur
à la maison :

oui, non
> pour une utilisation : 

jeux  comptabilité
travail
autres : ......................

>> Vous pouvez vous
déplacer jusqu'à la Remise :

avec votre propre véhicule,
quelqu’un doit vous

emmener, 
à pied 
en stop
c'est trop difficile de s’y

rendre

>> Vous pouvez venir : 
en soirée
dans la journée 
en WE
uniquement à l'intersaison

>> Vous avez des 
suggestions ?
______________________
______________________
______________________
______________________
______________________
______________________
______________________
__________________

>> cont act : 04 92 46 09 34

laremise@guil.net
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